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Les contrebandiers sur la frontiere franco-suisse

au XVIIP siecle

Andre Ferrer

Zusammenfassung

Bis zur Annexion durch Frankreich waren die Leute der Freigrafschaft
im Handel mit ihren Nachbarn der Schweiz, des Elsasses und von
Montbeliard frei. Die nach 1692/93 errichteten und im Laufe des 18.

Jahrhunderts noch verstärkten Zollschranken wurden trotz Ausbau der
Zollbewachung durch ein blühendes Schmugglerwesen stets unterlaufen.
Erstes Schmuggelgut war der Fabak, gefolgt von Fextilien, Salz, Büchern
und Lebensmitteln. Zu unterscheiden ist zwischen dem Kleinschmuggel
im unmittelbaren Grenzgebiet und dem im Grossen über weite Distanzen
betriebenen und zum Feil auch bewaffneten Schmuggel. Die Schmuggler
waren zumeist junge, unverheiratete Männer aus den bevölkerungsreichen

Landgebieten. Frotz strenger Strafen konnten diese Aktivitäten, von
denen die Wirtschaft der kleinen Grenzstaaten recht gut profitierte, kaum
eingeschränkt werden.

Longtemps les Comtois ont pu commercer sans entraves et sans taxes

avec leurs voisins suisses, montbeliardais et alsaciens tandis qu'une ligne
de traites (ou douanes) separait la province de l'interieur du royaume.
Apres l'annexion de la Franche-Comte par Louis XIV en 1678, cette
Situation persista quelques annees puis, ä partir de 1692-93, la Ferme
generale installa les premiers bureaux de traites sur les frontieres
exterieures de la Franche-Comte; peu ä peu cette ligne de douanes s'est ren-
forcee tout au long du XVIIP siecle, passant de onze postes ä plus de

cent. La lutte contre la contrebande n'a cesse de se modifier; dans la
premiere moitie du siecle, le commerce du tabac restant libre en Franche-

Comte, la Ferme generale1 s'efforce d'arreter la fraude surtout sur les

1 La Ferme generale est une administration privee qui prend ä bail la levee des principaux
impöts indirects dans le royaume de France notamment les droits de douanes et l'impöt sur le
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frontieres interieures du royaume. Le renforcement des brigades et
l'augmentation des droits de douanes, en particulier une lourde taxe sur
tout le tabac importe en 1749, provoque un bouleversement des circuits
de contrebande. C'est sur la frontiere politique du royaume que se joue
desormais l'essentiel du combat entre fraudeurs et employes des
Fermes. L'importation frauduleuse de tabac se fait par l'Alsace, par
Montbeliard, ou par la Suisse2; les voisins helvetiques fournissent aussi
des etoffes et des livres interdits et meme du sei francais reexporte; ils
achetent egalement en Comte de grosses quantites de cereales, exportees

frauduleusement de France en periode de crise. La contrebande est
un fait majeur de l'histoire comtoise au XVIIP siecle; en individuels, en
bandes ä pied ou ä cheval voire par des filieres structurees, des milliers
d'hommes, de femmes, d'enfants meme, s'y livrerent regulierement ou
episodiquement.

Les contrebandiers trafiquent de toutes sortes de produits, le volume
exact de ces fraudes est difficile ä apprecier. Selon les estimations de la
Ferme, pour l'annee 1736,1000 tonnes de tabac entrent en fraude dans
le royaume, en passant par la seule Franche-Comte. L'ampleur des sai-
sies dans la province donne egalement une idee de celle de la contrebande:

plus de 16 tonnes de tabac sont saisies en 1762 et au-delä de
10 tonnes annuellement dans la decennie precedant la Revolution; en
1768, la Ferme confisque en Comte plus de 150 kilometres d'etoffes
(indiennes et mousselines surtout) et de 36 ä 53 kilometres par an vers
1780-1785. Les grands courants de la contrebande ne fönt que traverser
la province, leurs ramifications s'etendent parfois fort loin au-delä de
Lyon et jusqu'ä Orleans, Paris ou Versailles.

Les documents revelent l'existence de differents types de contrebande;

une menue contrebande est le fait de frontaliers qui, souvent in-
dividuellement, passent une frontiere - celle du royaume ou une ligne
de traites interieure - avec une faible quantite de produits interdits ou
fortement taxes. Cette petite contrebande aux objets tres diversifies3,
represente une part essentielle du nombre de saisies mais une quantite
infime en volume, eile apparait peu dans les documents judiciaires

tabac. Elle comprend un personnel de plus de 30 000 employes et est dirigee par un groupe de
financiers, les fermiers generaux. Cf.: Yves Durand: Les fermiers generaux au XVIII' siecle,
Paris, 1971, reedition 1996.

2 Pour plus de commodite, nous entendrons ici par «Suisse» les treize cantons de la Suisse
proprement dite, leurs dependances et les pays allies notamment l'Eveche de Bäle et la principaute

de Neuchätel.
3 Andre Ferrer: «La petite contrebande frontaliere ä la fin du XVIIT siecle, l'exemple

comtois», in La petite deiinquance du Moyen-Age ä l'epoque contemporaine, p. 340-350, EUD
Dijon, 1998.
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puisque les poursuites sont rares, la Ferme n'y trouvant guere avantage.
Ces contrebandiers occasionnels sont surtout interesses par l'achat ä

moindre prix d'une denree (sei, tabac, sucre) destinee ä leur propre
consommation ou revendue ä quelques personnes. L'objet de la fraude
est souvent cache dans les vetements ou dans un balluchon.

Les «porte-ä-col» independants forment des groupes restreints, de
deux individus ä une dizaine, transportant leurs marchandises dans des
ballots attaches dans le dos par des bretelles. Elle se pratique surtout de
nuit, d'une part entre la Suisse, l'Alsace, la principaute de Montbeliard
et la Comte, d'autre part entre la Comte et les provinces voisines. Le
tabac en est l'objet privilegie avant le sei; la marchandise est vendue par
le contrebandier lui-meme ä une clientele attitree ou publiquement:
Antide Marmet est capture par les employes en 1769, alors qu'il vend
quatre livres de tabac dans les rues de Baume-les-Dames4. Activite
d'appoint, cette contrebande peut aussi devenir le metier principal.

Les bandes organisees et les filieres sont recrutees et dirigees par un
chef qui paie les hommes ä la journee ou ä la course. Ce chef travaille
soit pour son compte, soit pour un commanditaire, marchand ayant pi-
gnon sur rue ou trafiquant d'envergure. Certains de ces chefs de bände
ou des negociants sont suffisamment riches et puissants pour tenir le
röle d'assureur de la marchandise: moyennant une commission, ristour-
nee par le commanditaire, ils garantissent la livraison du produit de
contrebande. Ils courent de gros risques financiers en cas de saisie mais
achetent souvent la complicite d'employes des Fermes venaux.
Certaines bandes fonctionnent avec plusieurs chefs plus ou moins associes;
ceux-ci exercent la contrebande comme activite essentielle ou unique.
Certains de ces chefs accompagnent leurs porteurs, d'autres restent en
retrait comme cet Auvergnat anonyme qui «ne se charge point de ballot
de tabac et ne marche point avec les colporteurs»5. Cette contrebande,
qui se pratique rarement avec des armes, utilise des groupes de porteurs
ä pied, parfois des chevaux bätes ou des vehicules; eile porte sur les
etoffes, le tabac, les cereales et les livres. Aux deux extremites des
filieres, les marchands fournisseurs et les commanditaires sont les principaux

beneficiaires du trafic; les premiers, Suisses ou Montbeliardais, ne
courent guere de risques: ils sont proteges par leurs gouvernants, tole-
rants sinon complices. Cette activite frauduleuse constitue un debouche
non negligeable pour de petits Etats depourvus de ressources. Quant

4 A.D. Doubs, C 1992. Baume-les-Dames (Doubs).
5 A.D. Doubs, C (B.F.) 36. date 1765.
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aux negociants frangais, beneficiant eux aussi de hautes Protections, ils
sont rarement inquietes et restent le plus souvent dans l'ombre.

La derniere forme de contrebande se caracterise par le regroupement
de bandes armees et ä cheval, constituees autour d'un ou plusieurs chefs.

En Comte, leur existence reste conjoncturelle et ces bandes exogenes
ne fönt souvent que passer, meme si quelques Comtois peuvent les re-
joindre.

Les contrebandiers juges entre 1732 et 1789 par les principaux tribunaux
de la province sont ä pres de 90% des Comtois6. II faut toutefois nuancer
cette statistique, dans la mesure oü certains contrebandiers arretes dans
la province peuvent etre revendiques par un autre tribunal: Commission
de Valence ou de Reims, Table de Marbre de Dijon, Chatelet de Paris...
Ceux qui sont juges ailleurs sont surtout des contrebandiers membres de

grandes bandes armees: Joseph Labolie dit Burti, de Saint-Genis
d'Aoste en Savoie, capture en Franche-Comte en 1762, est ainsi juge ä

Valence ä la demande du commissaire Gaspard Levet7.
Parmi les non-Comtois, la quasi-totalite vient de regions ou d'Etats

voisins: Lorraine, Alsace, Montbeliard, Bresse-Bugey, Bourgogne,
Champagne. En dehors des regions immediatement voisines, Dauphinois,

Savoyards et Auvergnats sont les plus nombreux; d'autres sont
originaires des Dombes, du Lyonnais, du Vivarais, du Forez, du Nivernais,
du Bourbonnais, de la Marche, de Paris, de Bretagne, de Provence. Les
Suisses arretes pour contrebande en Franche-Comte sont rares: sept
seulement dans notre echantillon. En fait si les fabriquants, les
negociants et les boutiquiers suisses alimentent tres largement le commerce
frauduleux, les Suisses ne se risquent guere ä porter les marchandises
frauduleuses en France.

Pour les faux-sauniers, la Situation est differente: Michel Vernus en a

comptabilise 241 dont 136 sont Comtois, les faux-sauniers pris sur la
frontiere de la Bresse bourguignonne sont meme en majorite originaires
du duche.

Les contrebandiers8 sont surtout des hommes9, les femmes participent
surtout ä la petite contrebande et au faux-saunage10. II y a cependant des

6 1103 sur un echantillon de 1256 (87,8%).
7 A.D. Dröme, B1304.
8 L'echantillon de 1065 contrebandiers, pour lesquels nous connaissons l'etat-civil et les origines

sociales, est etabli ä partir des proces-verbaux d'arrestation et des interrogatoires.
9 80,3% de l'echantillon.

10 Pour la contrebande en general, 19,7% de femmes mais plus de 30% pour la petite contre¬
bande et le faux-saunage.
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exceptions: Marie Gomot, trente-quatre ans, originaire de La Carte
dans la prevöte de Jussey, est surprise pres d'Ailloncourt en mars 1774,

portant un ballot de tabac dans le dos: c'est sa troisieme arrestation pour
contrebande, la premiere fois, eile faisait partie d'une bände de quatre
femmes et eile s'est evadee de prison11! Claire Jouffroy, trente-huit ans,

accompagne regulierement son epoux, Jean-Claude Aubry dit Champagne,

un chef de contrebandiers; denonces, ils sont arretes en novembre

1773.
Plus d'un contrebandier sur deux est celibataire, veuf ou veuve. II est

vrai que le risque d'etre jete en prison, condamne ä l'exil ou aux galeres,
rebute davantage ceux qui ont charge de famille. Quelques dedarations
de faux-sauniers evoquent des comparses qui ont cesse cette contrebande

en se mariant: «Claude Biotet... ne se mesle apparemment plus de

ce mestier, qu'il est retire ä present dans les Coupis de Chaussin,
paroisse de Pleure s'estant marie depuis.»12 A contrario, d'autres
contrebandiers expliquent lors de leur interrogatoire que c'est justement la
necessite de nourrir une nombreuse famille qui les a entraines ä pratiquer
cette activite. Claude-Francois Berthod, quarante-trois ans, originaire
de Plaimbois-du-Miroir declare pratiquer la contrebande «pour gagner
sa vie et faire subsister ses six petits enfants»13. Cet argument,
souvent invoque pour apitoyer les juges, est cependant rarement pris en
compte14.

Les contrebandiers appartiennent ä presque tous les äges mais ce sont
surtout de jeunes hommes de 20 ä 39 ans15. Le metier necessite, en effet,
robustesse et agilite pour porter de lourdes charges sur de longues
distances ä travers la partie montagneuse de la province et pour s'echapper
en cas de «mauvaise rencontre». Les enfants et adolescents sont
relativement nombreux16, les plus jeunes ont une dizaine d'annees; en principe,

ceux qui ont moins de quatorze ans, ne sont pas juges mais ils sont
arretes et jetes quelque temps en prison. Les enfants et jeunes adolescents

apprehendes passent une petite quantite de marchandise ou ac-

compagnent un parent. Joseph-Marie Girard n'a que onze ans lors de sa

capture ä Prelmanon, ä la frontiere suisse, avec huit livres de tabac.
Passee la cinquantaine, on ne se risque plus guere ä la contrebande,

ceux qui s'y livrent encore sont des «fraudeurs d'habitude» ou «contre -

11 A.D. Doubs, C (B.F.) 55.
12 A.D. Doubs Jura, C 130.
13 A.D. Doubs, C 1981. Date 1750.
14 Dans l'exemple precite, Berthod est envoye aux galeres comme tant d'autres.
15 60,9% de l'echantillon.
16 11%.
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bandiers connus», comme Paul Besancon de Longchaumois ou Joseph
Pinard de Lainans17, porteurs de tabac de contrebande achete en Suisse.

II existe des familles de contrebandiers, oü les peres initient les fils, ces
associations familiales sont frequentes. Celle des Liegeon, d'Andelot
dans le bailliage de Salins, se signale particulierement entre 1766 et 1789.
Joseph Liegeon, d'Andelot, est blesse par un coup de feu tire par les
employes des Fermes lors d'un affrontement avec une bände de huit
contrebandiers, le 23 avril 1766. Cette fratrie est dirigee par Francois-Jo-
seph, ne vers 1752 «fameux contrebandier et chef de bände», capture et
condamne ä plusieurs reprises. Dejä recidiviste en 1777, il est condamne
ä neuf ans de galeres, le 15 juillet 1777. Gracie, il est ä nouveau aecuse de
contrebande en tabac et rebellion en avril 1785. La soeur cadette Marie
et l'ainee Pierrette «fille de haute taille et d'une figure bonasse» sont
arretees au retour de Suisse accompagnees de vingt colporteurs et avec
une voiture chargee de 229 carottes de tabac; un autre frere, Jean-
Claude, faisait egalement partie de l'expedition, lui aussi est un recidiviste.

Deux freres Liegeon sont condamnes aux galeres par contumace,
le premier ä perpetuite et le second ä trois ans. Le plus jeune, arrete le
23 octobre 1788, pres de Pontarlier, est qualifie de «contrebandier d'ha-
bitude et chef de bände». Le 27 avril 1789, il est condamne ä neuf ans de
galeres et le 11 mai suivant, il est envoye au bagne de Brest18.

Neuf contrebandiers sur dix sont des ruraux, il est vrai que la population
comtoise reste rurale dans une proportion proche et que la plupart des
villes sont relativement eloignees des frontieres ä l'exception de Pontarlier,

Morez et Saint-Claude.
Le contrebandier comtois est le plus souvent un homme jeune et du

milieu populaire. Si en Franche-Comte Pillettrisme recule au cours du
siecle, il reste largement predominant parmi les contrebandiers: trois sur
quatre se declarent totalement illettres et lorsqu'il s'agit de femmes on
atteint presque 100%. Faut-il nuancer ces statistiques dans la mesure oü
un contrebandier peut pretendre etre illettre pour eviter de signer un
document judiciaire compromettant? L'examen des signatures des
«lettres» revele un quasi-analphabetisme: la plupart des paraphes restent
maladroits, le contrebandier se contentant souvent d'initiales. Ce fort
taux d'illettrisme revele une Situation sociale defavorisee.

Les contrebandiers exercent une multitude de professions mais un
tiers sont des journaliers et manouvriers; pour la plupart saisonniers du

17 A.D. Doubs, C (B.F.) 85 ä I

18 A.D. Doubs, C (B.F.) 56.
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travail de la terre, ils n'ont parfois que cette ressource pour vivre. Ceux
qui sont definis sans profession ou mendiants appartiennent ä une
categorie proche, souvent deracines, ils n'ont aucun bien.

Vignerons et jardiniers, domestiques, ouvriers des bois et des mines
sont aussi de toutes petites gens vivant dans la precarite. Les artisans et
ouvriers des manufactures ne sont guere mieux lotis, beaueoup sont des

ruraux exercant une profession artisanale dans le secteur textile parce
qu'ils sont trop pauvres pour vivre de leurs terres. Quant ä ceux qui se
disent laboureurs ou fermiers, ces termes ne designent pas souvent des

paysans aises, loin s'en faut. En Franche-Comte, la limite entre le labou-
reur et le manouvrier n'est pas toujours claire, l'un comme l'autre peuvent

n'etre proprietaires que de quelques journaux, il est d'ailleurs
frequent que tel contrebandier soit reconnu laboureur dans le proces-verbal

et manouvrier lors de l'interrogatoire. Peut-etre est-ce aussi un
moyen de se declarer indigent et insolvable pour reduire les exigences
de la Ferme et des juges?

Le monde du commerce est egalement represente, les gros negociants
ne sont guere impliques que dans le trafic des etoffes; dans la contrebande

du tabac n'apparaissent pratiquement que de petits commercants
ou colporteurs. Les cabaretiers et aubergistes sont relativement peu
nombreux, leurs etablissements sont cependant au coeur de toutes les
fraudes. C'est en leur sein que se concluent les marches de contrebande
et que les chefs recrutent porteurs et guides. Les cabarets des pays fron-
taliers, ceux de Montbeliard, du Locle, des Verrieres, de Nyon... sont les

points de depart des contrebandiers19. Enfin, les cabarets et auberges
sont des relais necessaires pour les porteurs, les aubergistes complices
protegent generalement cette clientele privilegiee qui paie bien et

comptant. Certains cabaretiers et leur famille participent activement ä

la fraude, non seulement dans les zones frontalieres mais dans toute la
Franche-Comte sur les itineraires principaux se dirigeant vers l'interieur
du royaume.

Les soldats sont une minorite20 mais les interrogatoires et l'usage de

sobriquets revelent souvent d'anciens militaires. Ainsi, Nicolas Choux,
dit La Jeunesse, soldat au regiment d'Aunis, originaire du Cordonnet
dans le bailliage de Gray, revenu en conge chez lui, se livre ä la contrebande

de tabac, de cafe et de poudre. Capture une premiere fois le
18 avril 1766, il reeidive, arrete et ecroue ä Besancon, il est libere parce
que reconnu atteint «d'un mal venerien»; apres avoir regu son conge de

19 Anne Radeff: «Le reseau des auberges vaudoises au XVIITsiecle», Revue historique vau-
doise, p. 125-137,1993.

20 6,3% de notre echantillon.
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reforme, il devient chef de bände; repris en avril 1768 et banni, il ne
quitte pas la province; ä nouveau emprisonne en decembre, il decede
dans les geÖles de Besangon en janvier 177221.

Les invalides heberges dans la province, en particulier ceux du fort de
Joux, ont une solide reputation de contrebandiers. Leurs uniformes
bleus sont souvent reconnus parmi ceux qui chargent des ballots de
marchandises aux Verrieres-de-Suisse22. Les militaires stationnes ä Pontarlier

trafiquent du tabac: Frangois-Ciprien Labourier dit La Rose, est
ainsi apprehende en juillet 1752 tandis que ses cinq comparses, tous des

dragons, s'enfuient abandonnant 132 livres de tabac23. Les Comtois
servant dans les Gardes Suisses n'hesitent pas ä se livrer ä la contrebande
lors de leurs conges: Maurice Simonin et Pierre-Joseph Binetruy sont
captures apres une rüde echauffouree avec les employes des Fermes, ä
Blancheroche en octobre 177724.

L'ensemble des milieux populaires a recours ä la contrebande; meme
certains maitres d'ecole, mal retribues, y participent: Antide Painichaux,
recteur ä Mondon en 1762, accepte de porter du tabac de contrebande ä

travers la province pour le compte d'un chef contrebandier et au tarif de
trente sols par jour plus la nourriture25. Les metiers avoues officiellement

par les contrebandiers traduisent presque toujours une Situation
sociale humble ou miserable. Certains n'exergant que la profession de
contrebandier se disent marchand ou manouvrier, il est difficile en ce cas
de discerner la verite.

La misere est la premiere cause de cette forme de deiinquance, ce que
confirment les dedarations de ceux qui sont traines en justice: «etant
reduit ä une extreme pauvrete, il en avait couru le risque pour gagner sa
vie»26. Jean-Joseph Lamboley, de Beulotte-Saint-Laurent, journalier de
39 ans, declare en 1766, qu'«etant reduit ä une extreme misere, il em-
prunta de l'argent pour acheter les tabacs dans le dessein de les revendre
dans sa paroisse et y faire quelque profit pour soulager sa femme et ses
trois enfans»27. Plusieurs cahiers de doieances affirment en 1789: «Nos
peuples, sans industrie, s'exposent ä la contrebande.»28

Cette misere peut etre prise en compte par les autorites qui accordent
quelquefois des mesures de clemence mais eile n'est pas admise par les

21 A.D. Doubs, C (B.F.) 51.
22 A.D. Doubs, C 2001.
23 A.D. Doubs, C (B.F.) 3.
24 A.D. Doubs, C (B.F.) 9.
25 A.D. Doubs, C 1989.
26 A.D. Doubs, C (B.F.) 6.
27 A.D. Doubs, C (B.F.) 60.
28 A.D. Doubs, B 7907. cahier de Pierrefontaine-les-Varans.
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fermiers generaux lesquels pensent que: «ce n'est point la misere qui
determine le contrebandier attroupe, c'est la paresse, le libertinage et la

promptitude du gain qui le met en etat d'avoir de l'aisance sans travail,
c'est un metier qui devient habitude et qui le conduit successivement ä

tous les exces... meprisant le travail de la campagne dont ils comparent le

modique salaire et la peine qui y est attachee avec le gain prompt et
facile qu'ils fönt ä la contrebande...»29.

Une calamite naturelle est parfois evoquee pour justifier la participation

ä la contrebande: Jean-Frangois Barbier, vigneron d'Arbois,
30 ans, temoigne en 1765, qu'«aiant perdu ses fruits de vigne par la grele,
il etoit reduit ä une extreme misere, ce qui le determina d'aller acheter
du tabac en Suisse»30. Des contrebandiers venus d'autres provinces
exposent des motifs semblables comme ce groupe de quatre Savoyards de

12 ä 26 ans, captures en janvier 1749 ä Trevillers avec 94 livres de tabac.

Ils declarent avoir «quitte la Savoie quand les Espagnols (ont) ravage
leur pays; ils ont vecu jusqu'alors en gardant le betail en ete et en trico-
tant des bas en hiver, l'appät d'un gain facile les a pousses ä pratiquer
une activite illegale»31.

Ces porte-ä-col sont bien des delinquants de la misere mais il est vrai
aussi que la possibilite d'un gain rapide est une tentation ä Iaquelle
beaueoup suecombent. Faute de moyens financiers, beaueoup de

contrebandiers se contentent d'un petit trafic local ou s'engagent au
Service de chefs ou de commanditaires qui sont les vrais beneficiaires de la
contrebande. II est difficile d'evaluer les benefices, sans doute enormes,
realises par ces derniers mais les salaires obtenus par les porteurs sont

parfois evoques dans les proces.
Le contrebandier travaillant pour le compte d'un autre est paye ä la

course ou ä la journee. Les tarifs sont tres variables en fonction de la

longueur du trajet, des risques et de la quantite de marchandises transpor-
tees. Le journafier de la fraude, plutot mal remunere par rapport aux
risques encourus, ne gagne souvent que sa nourriture et l'equivalent de

quelques journees de salaire. Le tarif le plus couramment pratique semble

etre trente sols par jour lorsque la course dure plusieurs jours32, ou
six livres pour un trajet, soit environ trois ä six fois le salaire d'une activite

legale. En 1751, les contrebandiers, pris ä Goux-les-Usiers, auraient
touche quatorze livres du commanditaire pour le transport d'un ballot

29 A.D. Doubs, 1 C 378. Memoire des fermiers generaux sur les demandes de gräce. 1765.

30 A.D. Doubs, C (B.F.) 44.
31 A.D. Doubs, C 1999. Trevillers actuellement Doubs, canton de Matche.
32 A.D. Doubs, C1989. Minutes d'interrogatoires en 1761-1762.
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de tabac ou d'indiennes des Verrieres en Suisse jusqu'ä Salins33. En
1764-1765, pour un trajet du pays de Vaud ä la principaute des Dombes,
en passant par le sud de la Franche-Comte, certains porteurs regoivent
douze sols34 par jour, ce qui est peu, d'autres douze livres pour tout le
trajet ou une paire de chaussures et neuf livres pour la meme course35.

La contrebande est plus remuneratrice pour le contrebandier qui re-
vend lui-meme son sei, son tabac ou d'autres produits36. Cela est tres
rentable pour ceux qui disposent des quelques capitaux necessaires et
qui acceptent de les risquer. Quant aux bandes armees qui transportent
d'enormes quantites de tabac ou d'etoffes, les gains de leurs chefs sont ä
la mesure des dangers encourus.

Des le debut du XVIIP siecle, des bandes armees apparaissent dans la
province oü elles viennent s'approvisionner en tabac. Cette contrebande

prend une ampleur nouvelle apres 1750, des contrebandiers ä

cheval fortement armes, venant de Suisse surtout, traversent la Franche-
Comte, transportant vers l'interieur du royaume de tres grosses quantites

de tabac ou parfois des etoffes. Ces bandes n'hesitent pas ä tuer les
gardes de la Ferme, ä menacer ou maltraiter tous ceux qui ne se montrent

pas assez cooperatifs. Elles mettent en danger non seulement la
fiscalite de l'Etat, mais aussi l'ordre public, elles posent donc un grave
probleme aux autorites. En 1754, les contrebandiers se donnent un chef cha-
rismatique, Louis Mandrin, un Dauphinois, execute des 175537. Malgre
la brievete de sa carriere, la legende a fait de lui un heros populaire,
champion des lüttes antifiscales, reprenant aux fermiers generaux ce
que ceux-ci auraient voie aux populations. Ses campagnes ont eu un
grand retentissement dans toute la France, les contemporains designant
des lors sous le terme de mandrins toutes les bandes de contrebandiers
armes.

Entre 1761 et 1766, les Comtois virent passer d'autres bandes redou-
tables, surtout celle du terrible «Bras-de-Fer». Celui-ci sevit en Franche-
Comte vers 1761-1763, sa troupe compte au moins quatre-vingt-dix
contrebandiers qui conduisent cent dix chevaux. Plusieurs chefs comme
«Pouce coupe» ou Chappelard dit «le Bandit» se regroupent sous l'auto-

33 A.D. Doubs, C (B.F.) 13.
34 Une livre tournois vingt sols.
35 A.D. Doubs, C (B.F.) 40 ä 44.
36 Vers 1720, la contrebande du tabac supplante le faux-saunage pour des questions de rentabi¬

lite.
37 Andre Ferrer: «Mandrin en Franche-Comte», Societe d'Emulation du Doubs, p. 93-110, Be¬

sancon, 1987.
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rite de celui qui n'est connu que sous son surnom de «Bras-de-Fer»38.
Tout chef est proprietaire de chevaux, de marchandises de contrebande
et recrute pour chaque expedition ses propres «valets». Chappelard, qui
possede trois chevaux, embauche trois hommes surnommes La
Franchise, La Pierre et Le Dauphinat «ä raison de trente sols par jour et la
nourriture franche»39. Chaque contrebandier est connu par son surnom,
vieille habitude des militaires, nombreux dans ces bandes armees, mais
aussi utile precaution pour eviter les identifications. «Bras-de-Fer»,
borgne, vetu d'un habit bleu et d'une veste rouge, est lui-meme un
ancien soldat et ses hommes utilisent des fusils de guerre ä baionnette. Ils
transportent surtout du tabac, de Suisse en France, en traversant la
Franche-Comte. En decembre 1761, les contrebandiers chargent du
tabac au bord du Leman ä Nyon. Ils passent la nuit au chäteau de Bon-
mont, ce qui denote la qualite de leurs relations en Suisse. Apres une
rüde ascension dans la neige, entre la Dole et le col de la Faucille, la
troupe gagne Morez puis, par la grande route, Pont-de-Poitte, oü ils
franchissent l'Ain. Ils fönt etape ä la Tour-de-Meix, evitent Orgelet puis se
heurtent ä une troupe d'employes des Fermes pres du chäteau de Mou-
tonne. Apres un rüde combat, la troupe de contrebandiers s'enfuit vers
Gigny et la Bresse. La bände a ete mise ä mal, plusieurs hommes ont ete
touches par les decharges des gabelous40, huit chevaux de contrebande
ont ete abattus ou saisis avec leurs seize charges de tabac pesant mille
neuf cent cinquante livres; c'est peu, eu egard ä ce que transportait la
bände, et que l'on peut estimer ä plus de vingt-cinq mille livres. Les exac-
tions continuent: le 9 juin 1762, «Bras-de-Fer» avec une quarantaine de
contrebandiers ä cheval et armes fait irruption ä Saint-Laurent. Ils y pil-
lent les maisons des employes des Fermes, en capturent quatre qui sont
emmenes dans la montagne, supplicies et enfin executes41. Condamne ä

mort par le supplice de la roue mais ä contumace, «Bras-de-Fer» semble
avoir echappe ä ses juges.

«Bras-de-Fer» etait renseigne et conduit ä travers la Comte par des

complices locaux qui se mettent occasionnellement au service des

grandes bandes. Antoine-Joseph Bauduret, dit «La Gance» laboureur
du hameau du Repentir, paroisse de Longchaumois42, exergait cette acti-

38 Selon une lettre citee par Anatoile de Gallier: La vie de province au XVIII' siecle, Rouquette,
1877, p. 116, ce «Bras-de-Fer» aurait ete un gentilhomme limousin, capitaine d'infanterie
reforme.

39 A.D. Doubs, C (B.F.) 29.
40 Surnom des employes des Fermes.
41 A.D. Doubs, C (B.F.) 131.
42 Longchaumois, Jura, canton de Morez.
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vite43 mais c'etait aussi un chef de petite bände, «faisant porter les bailots

par ceux qu'il employe». Cela montre bien l'etroite imbrication entre
petite et grande contrebande qui ne different que par les methodes et le
volume de marchandises transportees mais ont recours aux memes
hommes. Delinquants et parfois veritables bandits, les contrebandiers
du XVIIP siecle beneficient toutefois d'un large soutien populaire
surtout en Franche-Comte oü l'installation des Services douaniers de la
Ferme generale est apparu comme un abus44.

Enjeu economique et parfois politique, la contrebande, ä travers les

epoques, met en jeu des milliers de fraudeurs qui du simple porteur au
riche commanditaire realisent des benefices importants au detriment de
la fiscalite etatique. Si, au XVIIP siecle, les autorites helvetiques ont fait
preuve d'une indulgence interessee, le gouvernement frangais lese n'a
cesse de combattre la fraude. La monarchie, apportant un appui incon-
ditionnel aux fermiers generaux, a resserre l'emprise sur la Comte qui y
a perdu une partie des libertes traditionnelles auxquelles eile devait son
qualificatif de «franche». Une legislation impitoyable reprimant la
contrebande fut etablie sous les regnes de Louis XIV et de Louis XV;
des centaines de Comtois ont ete condamnes aux galeres pour ce delit,
beaueoup y ont peri. La province a meme ete dotee, avant toute autre,
d'une juridiction d'exception chargee de juger les contrebandiers avec
rigueur et celerite. A la fin de l'Ancien Regime, cette repression s'est
progressivement attenuee puis la Revolution a mis fin aux frontieres
interieures, aux disparites fiscales et aux abus les plus criants. La contrebande

sur la frontiere suisse, loin de disparaitre, a connu une nouvelle
vigueur facilitee par les desordres revolutionnaires et les aleas
economiques et politiques.

43 «La Gance est connu depuis longtemps pour un fameux contrebandier, il est dans l'usage de
conduire les bandes de contrebandiers, de leur servir d'espion». A.D. Doubs, C (B.F.) 131.

44 Andre Ferrer: «L'integration douaniere d'une province conquise», Etudes et documents,
p. 83-99, Comite pour l'histoire economique et financiere de la France, 1995.
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